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U 
ne saison estivale riche en événements s’achève, 

mais la commune ne s’endort pas pour autant. La rentrée 
réserve aux Guilvinistes d’agréables surprises, vous le 
verrez dans les prochaines pages.
L’équipe municipale continue d’avancer sur les projets 
évoqués lors de la campagne électorale : le boulodrome, 
la maison médicale, la mutuelle pour tous… De même, 
certaines des initiatives prises lors du précédent mandat 
ont démontré qu’elles répondaient à une attente forte 
de la population. Je pense notamment à la rénovation 
de l’ALSH Ty Malamok, mais également à notre ferme 
volonté de nous maintenir à l’écoute de nos concitoyens. 
La tournée des quartiers reprendra donc dès octobre, et 
le CCVL recrute dès à présent parmi les Guilvinistes pour 
continuer à mener ensemble la réflexion sur les dossiers 
en cours.
La fin de l’été, c’est aussi la rentrée des classes, avec 
un changement de taille pour nos chères petites têtes 
blondes : le nouvel aménagement des rythmes scolaires.  
Si celui-ci étale dorénavant leur semaine d’école sur cinq 
jours, il leur permet également de découvrir de nouvelles  

 

activités dans un cadre plus ludique, dans les murs du Ty  
Malamok, fraîchement rénové, et qui a ouvert ses portes 
en juillet. Pas de morosité en vue donc.
Très bonne rentrée à tous !

Le Maire, Jean-Luc Tanneau
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Le nouvel Office de Tourisme, pensé 
par l’architecte David Bourrigaud, et 
stratégiquement situé pour accueillir 
les visiteurs dès leur arrivée au Guilvinec, a 
ouvert ses portes en juillet.
Nécessité fait loi : les chiffres de 
fréquentation de 2013 prouvaient en 
effet l’urgence d’une délocalisation. 
L’année dernière, l’Office avait accueilli 
30 900 personnes au guichet, et traité 
946 demandes par téléphone. En juillet 
et août de cette année, 5532 demandes 
ont été enregistrées, dont 5158 au 
guichet.

Si elle était à l’étroit dans son ancien 
local, l’équipe de professionnels inau-
gure aujourd’hui, sous la houlette de 
sa directrice, Mary Guéguen, un nouvel 
outil qui se veut à la fois agréable, 
fonctionnel et performant.

Il offre un vaste espace 
d’accueil du public, une large 
banque avec deux postes de 
travail, une billetterie, un espace 
boutique, un comptoir dédié 
au public avec une tablette nu-
mérique en consultation libre, 
plus un espace démarche-qualité, 
où chaque visiteur pourra apporter 
ses remarques, suggestions ou récla-
mations, afin d’améliorer les prestations 
d’accueil et de services de la commune. 
Au mur, trois écrans offrent en continu 
des informations diverses, principale-
ment sur les animations (l’affichage 
étant entièrement dématérialisé), ainsi 
que des diaporamas ou des vidéos de 
promotion du territoire.

Un bureau et une réserve 
viennent compléter l’ensemble. En 
extérieur, et accessible 24 h / 24 et 
7 j / 7, une borne multimédia permet 
l’accès à toutes les informations, que ce 
soit sur l’hébergement, la restauration, 
les commerces, les animations ou la 
météo. Quelques chiffres : le coût de 
l’ensemble du chantier s’est élevé à 
170 000 € HT, comprenant le gros-
œuvre, les aménagements intérieurs et 
extérieurs, l’informatique, etc.

L’inauguration 
de l’Office de Tourisme 
le 11 juillet.

Avec 8 500 visiteurs en juillet et 11 500 en août, Haliotika – 
La Cité de la Pêche a battu son record historique de visiteurs 
en atteignant la barre symbolique des 20 000 visiteurs sur les 
deux mois d’été !!! 
Anna Latimier, la directrice d’Haliotika, n’en est pas peu fière : 
“Cette augmentation de 5 % de la fréquentation sur l’été 
reflète l’augmentation que nous observons depuis l’ouverture 
au public de la nouvelle exposition De la Mer à l’Assiette. 
Nous en sommes déjà à 40 000 visiteurs fin août, l’objectif des 
50 000 visiteurs d’ici la fin de l’année est de plus en plus proche, 
d’autant plus que de nombreux groupes ont déjà réservé pour 
le mois de septembre.” 

Les chiffres de l’été :
> 16 000 personnes ont visité la nouvelle expo 
> 10 000 personnes ont visité la criée côtière à 16 h 30
>  760 personnes ont découvert l’estran
>  260 personnes se sont levées à 5 h 30 

pour visiter la criée hauturière avec Philippe
>  210 personnes ont participé aux journées “immersion” 
À noter également une augmentation de 11 % de la boutique 
depuis le début de l’année.

RECORD HISTORIQUE !

INAUGURATION 
DE L’OFFICE DE TOURISME



L’ÉQUIPE AU TRAVAIL…
Visite du Secrétaire Général de la Préfecture
Récemment nommé Secrétaire Général de la Préfecture du 
Finistère, Eric ETIENNE s’est déplacé sur la commune au mois 
de juillet pour rencontrer les élus et prendre connaissance 
des dossiers en cours.
Les différents projets structurants pour la vie de la commune 
lui ont été présentés :

Projet de port de 
plaisance en partenariat 
avec Tréffiagat
Commentaire de M. Etienne : “Le projet 
me paraît très intéressant pour l’activité 
locale du Guilvinec et Tréffiagat, et j’ai 
aussi bien pris conscience de l’importance 
de la pêche”.

Projet de création 
d’une Maison Médicale

Les quatre médecins exerçant au 
centre médical approchent de la retraite 
et souhaitent vendre leur bâtiment. La 
commune s’est d’ores et déjà positionnée 
sur cette vente afin de créer une Maison 
Médicale. La volonté est de maintenir 
le nombre de médecins présents sur 
la commune, mais aussi de diversifier 
l’offre médicale sur un même lieu. Il 
est également envisagé d’accueillir des 
internes en formation afin de garder un 
lien fort avec les facultés de médecine, et 
de “fidéliser” ces futurs médecins sur le 
territoire. C’est donc un enjeu important 
pour les habitants mais aussi pour l’at-
tractivité de la commune. Il faut garder 
à l’esprit que la population du Guilvinec 
est vieillissante, et requiert donc une 
présence médicale et paramédicale forte.
M. Etienne a salué l’anticipation de la 
commune de vouloir prendre ce problème 
à bras le corps : “Effectivement dans 5 ans 
les médecins actuels seront en retraite, 
c’est maintenant qu’il faut agir”.

Projet de stabilisation 
de la dune 

Lors des tempêtes de cet hiver, la 
dune a été attaquée dans sa partie non 
encore protégée par les Stabiplage. Elle 
a reculé de 2,30 m : 50 mètres linéaires 
de Stabiplage seront nécessaires pour la 
conforter. L’aide de l’Etat a été demandée 
sur ce projet.
Il a également été demandé à M. Etienne 
son soutien pour le dossier portant sur la 
requalification du centre-ville en lien et 
communication étroite avec le port.

Platelage
Depuis 2006, notre commune bénéficie 

d’une magnifique promenade piétonne, 
accessible à tous, le long de la Grève 
Blanche. La réalisation du platelage a, 
en outre, permis à la végétation de 
recoloniser la dune.
Malheureusement, depuis plusieurs 
années, cet ouvrage se dégrade très 
rapidement. C’est pourquoi, la commune 
a engagé une action en justice contre le 
fournisseur du bois et le maître d’œuvre. 
Dans le cadre de cette procédure, l’expert 
commis par le Tribunal administratif 
de Rennes a prescrit des mesures de 
réparations provisoires du platelage. Ces 
mesures sont nécessairement limitées 
et n’ont pris en compte que les dégâts 
les plus importants. De fait, le platelage 
continue à se dégrader et devra être, à 
terme, entièrement reconstruit.

Dans l’attente de cette réfection, il est 
important de préserver au maximum 
cette promenade. Aussi, il est rappelé 
qu’elle est interdite aux vélos dont la 
circulation, outre qu’elle est incompatible 
avec la sécurité des piétons, contribue à 
amplifier la dégradation du platelage.

8 à Huit

La disparition de la supérette avait 
provoqué une vive déception chez 
les Guilvinistes. Après des mois de 
recherches infructueuses, un acquéreur 
s’est manifesté en début d’année. Le 
bâtiment nécessite bien sûr des travaux 
de rénovation et de mise en conformité. 
Des problèmes d’amiante notamment 
ont retardé le démarrage des travaux, 
comme l’a expliqué M. Ricoleau, le 
propriétaire, lors d’une rencontre avec 
les élus. Le bâtiment devrait cependant  
ouvrir au  printemps, avec une supérette 
comportant boucherie traditionnelle et 
épicerie.
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EN CE DÉBUT DE SAISON AU MALAMOK
LA RÉFORME DES RYTHMES SCOLAIRES

RENTRÉE 
SCOLAIRE

Le temps est venu pour les écoliers de reprendre leur 
cartable. Une rentrée un peu spéciale puisque leur 
emploi du temps se trouve quelque peu bouleversé 
cette année par la mise en place de la réforme des 
rythmes scolaires. Mais l’équipe enseignante et 
les élus se tiennent prêts à répondre à toutes les 
questions sur ces nouveaux horaires.

Peu de changements quant aux effectifs :
126 élèves (4 élèves de moins) répartis en 5 classes.
L’école Sainte-Anne accueille 103 élèves cette 
rentrée, comme l’an passé.
Les collégiens eux aussi reprennent le chemin 
de l’école : on annonce 354 inscrits au collège 
Paul Langevin (effectifs en augmentation) et 
85 au collège Saint-Joseph.

La nouvelle réforme des rythmes scolaires est applicable 
cette rentrée. Sa conséquence principale est de répartir 
les enseignements fondamentaux sur 4 jours et demi au 
lieu des 4 précédents. Les temps d’apprentissage ont été 
redistribués, plus principalement le matin où les élèves 
sont le plus réceptifs.
Les après-midis sont allégés : des TAP (Temps d’Activités 
Périscolaires) se substituent à certains cours. Ces TAP 
permettent à l’enfant de participer à des activités de 
découverte ou d’éveil. À l’école Jean Le Brun, ils sont 
déclinés en deux sessions d’1 h 30 chacune, les mardis et 
vendredis. Tous les enfants sont concernés, de la Petite 
section de maternelle au CM2. Afin de garantir leur accès 
à tous, ces ateliers de qualité sont totalement gratuits.

Voici un avant-goût de ce qui sera proposé en cette 
première moitié de trimestre :
 • Arts graphiques Couleur et ombre
 • Découverte de la culture et de la danse africaine
 • Danse :  rythmes sud-américains, mouvements, 

chorégraphie
 • Origamis, personnages en 3D, mobiles…
Mais encore théâtre, loisirs créatifs (bijoux, porte-clés…), 
musique assistée par ordinateur…

La participation des élèves à ces TAP est bien sûr 
facultative. Les parents ne souhaitant pas inscrire leurs 
enfants peuvent venir les reprendre à l’école à l’issue des 
cours obligatoires.

Nota bene : une restauration est prévue le mercredi midi, ainsi qu’un service de transport vers le Ty Malamok ce 
jour-là pour les enfants qui sont inscrits à l’ALSH.

APC : Activités Pédagogiques Complémentaires4



EN CE DÉBUT DE SAISON AU MALAMOK
DONEL JACK’SMAN
Itinéraire d’un diplomate breton
Révélation humour de cette 
rentrée !
Dans J’raconte toujours ma life 
Donel plaît à taquiner les travers 
d’une société qui dit tout et son 
contraire ! Au départ, Donel 

Jack’sman veut être basketteur mais 
sa taille lui fait défaut, il veut faire du 
rap, opte finalement pour de longues 
études, il veut faire du cinéma, mais le 
quota de comédiens noirs-noirs est déjà 
atteint. Il décide alors d’user et abuser 
de sa qualité première : sa tchatche et sa 
répartie.
Dimanche 9 novembre – 17h
Tarifs : 22 € / 17 € / 12 €

T’AS VU C’QUE T’ÉCOUTE ?
Le mardi 18 novembre, le 
Malamok vous invite à venir 
découvrir SAPRITCH, dans une 
one man’s conf où l’artiste décrit 
de manière acide le monde 
dans lequel il vit. Il raconte 
son existence, son métier 
de musicien, ses problèmes 

bancaires sans oublier, au passage, de 
taper sur Laurent Gerra…
Mardi 18 novembre – 10 h et 14 h 30
Tous publics
Tarif : 7 €

NATURE MORTE 
DANS UN FOSSÉ. 
Théâtre
Par le GROUPE 
VERTIGO.
La pièce : Un coin 

paumé entre Gênes et Milan. La nuit. 
Boy rentre de boîte. Emboutit la voiture 
dans un arbre. Descend, fait quelques 
pas, et découvre, nu dans un fossé, le 
cadavre de la jeune Elisa Orlando…
Fausto Paravidino, jeune auteur italien, 
fait la satire d’une société contemporaine 
où dérivent les repères éthiques, à la fois 
amusé et révolté par la comédie des 
rapports humains qui s’y jouent.
Jeudi 20, vendredi 21 
et samedi 22 novembre – 20 h 30
Tarifs : 10 € / 6 €

ISABELLE BOULAY 
débute sa nouvelle 
tournée au Malamok !
Le 23 juillet 2004, le 
grand Serge Reggiani 
nous quittait. Avec ce 

spectacle, Isabelle Boulay revisitera 
une partie de son œuvre, et c’est dans 
une formule épurée qu’elle lui rendra un 
vibrant hommage. Le répertoire choisi 
évoquera la dolce vita, avec des chansons 
telles que L’Italien, Ma fille, Il suffirait de 
presque rien, Ma solitude, etc.
Dimanche 7 décembre – 16 h 
Complet

SAVOIR ENFIN QUI NOUS BUVONS 
Et si le vin nous était conté ? Entre 
dégustation commentée, apéro docu-
menté, prêche de bistrotier, carnet de 
voyage oral, ode à l’ivresse, célébration 
du présent, Sébastien Barrier invite à 
savourer sept vins du Val de Loire et à 
découvrir, en images, musiques et mots, 
les histoires des vigneron(ne)s qui les ont 
mis au monde.
Mardi 16 décembre – 19 h 30
Durée approximative du spectacle : 
4 heures.
Tarifs : 25 € / 17 € / 9 €

L’ALSH TY MALAMOK
Le Ty Malamok était un vieux bâtiment 

plus très adapté à l’accueil des jeunes 
enfants. Des enduits qui se détérioraient 
sous l’effet de l’humidité, des vrillettes 
attaquant la charpente, des planchers qui 
résonnaient au moindre pas… Tous ces 
problèmes nécessitaient qu’on s’attelle à 
un gros chantier de rénovation. 
Après plusieurs mois de fermeture, le 
Ty Malamok a fait peau neuve et est 
maintenant bien plus moderne et confor-
table, et énergétiquement économe, car 
isolé et assaini grâce au changement des 
ouvertures, aux faux-plafonds absorbeurs 
de bruit, et à la rénovation intérieure 
incluant l’isolation thermique du bâtiment 
par une dalle et de nouveaux enduits.
Une cuisine a également été créée.

L’ensemble des travaux aura coûté 526 000 €, 
équipements et mobilier compris.
Cette restauration d’envergure a ouvert de 
nouvelles possibilités. C’est ainsi que des 
horaires plus larges (demande récurrente 
des parents) et une restauration sur place 
ont été proposés à sa réouverture en juillet.
L’ALSH a bien rempli son rôle et affichait 
complet. Il a accueilli les enfants de 7 h 30 
à 18 h 30 sans coupure, en proposant 
garderie et restauration en liaison chaude 
avec la cuisine centrale de Penmarc’h. 
Les élus réfléchissent actuellement à une 
autre demande des parents : l’ouverture à 
la journée pendant les petites vacances.
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141 enfants ont participé aux acti-
vités proposées par l’équipe, avec une 
moyenne de fréquentation de 60 enfants 
par jour, répartis en quatre groupes.
Ils ont investi leurs nouveaux locaux avec 
plaisir, et c’est également avec plaisir 
qu’il y eut quelques belles échappées, 
entre autres le grand jeu des jardiniers 
ou encore la sortie à l’Ile-Tudy (où ils sont 
arrivés par le bac !).

                           Plus d’infos sur http://www.lemalamok.fr/culture/Saison-14-15



AGENDA

n COURS D’INFORMATIQUE Des cours pour 

débutants seront dispensés à l’Abri du Marin par 

Jean-Baptiste Nimala de Breizh’Clic Informatique. 

Vous pouvez vous inscrire pour le lundi matin à 9 h, ou 

le jeudi à 14 h 30, ou à 16 h 15, ou encore à 18 h 15, 

pour 30 séances d’1 h 30 chacune, échelonnées de mi-

septembre à fin mai (coût total 225 €).

Pour plus d’informations, contact :

M. Nimala / 02 98 66 54 78 / 06 75 34 18 55 

Albane Bodéré en mairie / 02 98 58 10 21

n SEMAINE BLEUE Le 15 octobre à 14 h 30, l’occasion 

d’une rencontre entre jeunes et retraités, avec à la 

clé une visite d’Haliotika et de la criée, suivie d’une 

dégustation de langoustines et d’un verre de l’amitié. 

Inscriptions en mairie jusqu’au 3 octobre.

n REPAS DES AÎNÉS

À noter dans vos agendas, le 19 octobre au Malamok. 

Venez nombreux !
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De nouvelles 
associations 
ont vu le jour…

n Vous avez déjà pu 
découvrir la vitalité de 
TINTAMARRE, avec des 
rendez-vous festifs et 
inventifs, comme le lâcher 

de lanternes au mois de mai ou la Soupe a 
dreuz à Moulin Mer à la mi-septembre.
Contact : Juliette Ajoux / 07 81 90 60 42.

n Nouvelle venue égale-
ment, GV AU CINE, qui 
vous propose des week-

ends cinéma au Malamok. 
Les prochains rendez-vous :
•  Samedi 27 septembre à 20 h 30 : 

L’Illusionniste, de Neil Burger (2006), 
avec Edward Norton.

•  Dimanche 28 septembre : 
dessin animé à 15 h, suivi d’un 
documentaire de Joseph Coïc sur 
l’histoire locale à 17 h. 
Film à 18 h pour les adhérents.

• Samedi 25 octobre : film à 20 h 30
•  Dimanche 26 octobre : 

dessin animé à 15 h, suivi d’un 
documentaire de Joseph Coïc sur 
l’histoire locale à 17 h. 
Film à 18 h pour les adhérents.

D’autres séances sont en préparation pour 
les 19, 20 et 21 décembre. 
Vous voulez rejoindre le club ?
Contact : Gaëlle Le Gall / 06 33 87 75 12 / 
gv.au.cine@gmail.com

n GV METTRE LE SON 
propose animations pour 
tous, et locations de 
matériel de sono à petits 
prix pour les associations.

Contact : Thomas Biet / 06 78 80 00 27
 Une soirée disco (années 80-90) est prévue 
au Malamok le samedi 15 novembre.

Nouveaux 
commerçants

n  LES BRODERIES 
DE CREADE

“L’art du fil, voici des 
mots que j’aime”. 
Passionnée de tricot, 

couture, broderies en tous genres 
depuis sa plus tendre enfance, Adeline 
Cras propose au 6, rue de la Paix, 150 
références de fils aux noms d’Iles, de 
Phares, Villes, Ports, Contes et Légendes, 
Immatriculation de Ports de pêche (dont 
un fil Guilvinec et un autre GV).

n  ATELIER 
DE BAGOTINE

L’atelier de Bagotine a 
ouvert les portes de 
son atelier-boutique 
au 1 rue Jean Baudry. 

Egalement lieu d’exposition pour artisans 
d’art, vous trouverez chez Bagotine un 
grand choix de bijoux faits main.
Contact : 06 88 75 39 83.

n  ÉCUMES 
DE SAVEURS

Dans la boutique plai-
sirs de Morgane Gallo, 
au 54 rue Raymond 

Le Corre, toute une 
gamme gourmande à déguster et à offrir. 
Un choix 100 % local : confitures, thés, 
café, gâteaux, confiseries, conserves 
de poissons, pâtés, sel, boissons (bière, 
cidre), bolées, souvenirs…
Ouverture du mardi au samedi de 9 h 30 
à 12 h et de 15 h à 18 h (jusqu’à 19 h 30 
en saison) et le dimanche matin de 9 h 
30 à 12 h.

n QUAND VALENTINE CUISINE
Au 55 de la rue de la Marine, entrez dans 
l’univers de Valentine. Epicerie fine bio, 
cette boutique gastronomique, filiale 
du groupe Larzul, vous propose tout le 
bon goût du fait maison dans une cuisine 
100 % naturelle.
www.quandvalentinecuisine.com 

n LA CRÊPE DU COIN
À l’angle des rues 
de la Marine et Yves 
Frelaud, Valérie Ha-
mel vous a proposé 

une dégustation sur place ou à emporter 
pendant la belle saison jusqu’au 15 sep-
tembre. Réouverture aux vacances de 
février ou Pâques.
Contact : 06 30 72 70 53 
hamelvalerie@live.fr 

n  GALERIE D’ARTS 
PLASTIQUES

Linaïck Thouroude 
vous attend au 6 rue 
de la Paix pour vous 

présenter ses peintures, ses sculptures et 
ses créations de bijoux.

À noter dans  vos calepins…
Pour Facebook tapez : “Ville du Guilvinec”



  Contacts 
des services

→  MAIRIE  →  02 98 58 10 21 
   mairie@leguilvinec.com

→  MÉDIATHÈQUE  →  02 98 58 95 13 
   bibli.guilvinec@wanadoo.fr

→  OFFICE DE TOURISME  →  02 98 58 29 29 
   ot@leguilvinec.com

→  HALIOTIKA  →  02 98 58 28 38 
   haliotika@wanadoo.fr

→  MALAMOK  →  02 98 58 22 65 
   infos@lemalamok.fr

Pour une ville propre…
Les containers d’ordures ménagères sont à déposer 

sur les points de collecte après 20 h la veille de la 
collecte et doivent être retirés de la voie publique 
avant 20 h le jour de la collecte.
De même, les sacs jaunes sont à déposer sur les points 
de collecte au plus tôt à 20 h , la veille de la collecte.

Les usagers qui ne respectent pas ces règles s’exposent 
à une amende de 150 euros.
En outre, les containers abandonnés sur le domaine 
public en dehors de ces heures pourront être enlevés 
par les services de la communauté de communes. 
Pour préserver notre cadre de vie respectons les 
règles de collecte des ordures ménagères !

Appel à candidatures au CCVL
Le Comité Consultatif de la Vie Locale  a été créé il y a quelques années pour permettre aux élus de mieux appréhender les 

problématiques rencontrées par leurs concitoyens et y répondre de la façon la plus adéquate possible. C’est une instance 
composée de 30 membres : 10 élus et 20 personnes retenues parmi les candidatures reçues.
S’il n’est pas un organe décisionnaire, puisque la décision finale sur les dossiers traités revient comme de droit à la 
municipalité, le rôle du  CCVL est cependant très important, car c’est grâce à la réflexion collective menée avec le recul 
nécessaire qu’il peut être en mesure de faire des propositions au Conseil municipal. 
Le mandat du dernier CCVL, d’une durée de trois ans, est aujourd’hui échu. Une nouvelle équipe doit donc prendre le relais. 
Si vous êtes intéressés, merci de remplir le coupon-réponse ci-dessous et de le déposer en mairie avant le 31 octobre 2014.
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✁

Petit rappel…
L’arrêté du Maire en date du 

19 juillet 2011 définit les règles de 
stationnement en vigueur sur la 
commune comme suit :
… « En l’absence de signalisation 
contraire ou de marquage au sol, le 
stationnement unilatéral alterné est 
la règle sur les voies de la commune.
Le stationnement s’effectue de la 
façon suivante :
– du 1er au 15 de chaque mois, le 
stationnement est autorisé du côté 
des numéros impairs bordant la rue,
– du 16 au dernier jour du mois, le 
stationnement est autorisé du côté 
des numéros pairs.
Le changement de côté s’opère le 
dernier jour de chaque période entre 
20 h 30 et 21 heures. » …

Rappelons également que nul n’est 
propriétaire de l’emplacement situé 
devant son habitation.
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la coupe du monde

les animations de l’été

FESTIVAL PHOTO

L’association du Festival Photo L’Homme et la Mer est à la 
recherche de photos de scènes de pêche, de vie à bord des 
marins, prises principalement en mer, très souvent par des 
touristes embarqués sur les chalutiers ou autres et datant des 
années 1950, 60 et 70. Si vous en possédez et acceptez de 
les prêter pour un retirage en vue de la prochaine édition du 
festival photo 2015, merci de contacter Michel Guirriec au 
06 87 22 31 74.

cours de body-karaté

paddle

pardon de Saint-Trémeur

lancer de holi

beach soccer

modélisme

Directeur 
de la publication : 
Jean-Luc Tanneau

Rédaction : 
Claudia Durand

Conception 
& Réalisation : 

Imprimerie Tanguy 
Pont-l’Abbé


